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PROCES VERBAL DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU MARDI 7 AVRIL 2026

Présents : SEBILEAU Fidéline, GOUZE Virginie, SERANT Pascal, RIBES Dominique, CHAMP Dominique, GUERIN Marypierre, MAURIN Olivier, GAUBIAC Bruno, LE MAT Valérie, LEONARD Patrick, TINCHANT Régis, JOLY Christophe, DE LEIDI Marina, VIGNAUD Nicolas, CAVAILLES Caroline, GANEM Alain, VIGHETTI Sophie, PEYTIER Vanille, BOURDIAUX Monique, CHARAF Josette, GREGO Samuel, FLOUTIER Alain, GALERA Joseph

Absents excusés : Néant

Absents excusés ayant donné Procurations : Néant

Vanille PEYTIER est élue secrétaire de séance.

Date de la convocation du conseil municipal : 30 mars 2026

Date d’affichage : 30 mars 2026
Formant la majorité des membres en exercice.
Madame la Maire ayant ouvert la séance à 19h00, il a été procédé, en conformité avec l’article L.2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriale, à l’élection d’un(e) secrétaire de séance pris au sein du conseil.
Madame Vanille PEYTIER est désignée pour remplir cette fonction.
Madame la Maire rappelle que le Procès-Verbal de la séance du 21 mars 2026 a été adressé à tous les membres du Conseil Municipal.
Aucune observation n’ayant été formulée, Madame la Maire soumet alors le compte rendu à l’approbation de l’Assemblée qui l’adopte à l’unanimité.
Madame la Maire donne lecture des délibérations relatives à la séance du 7 avril 2026.
Ordre du jour :

1° Approbation du compte rendu de la séance du 21 mars 2026;
2° Délibération relative aux délégations consenties au Maire par le conseil municipal ;
3° Délibération du conseil municipal donnant délégation au Maire pour recourir à l’emprunt ;
4° Délégation du conseil municipal délégant au Maire la compétence relative aux marchés publics ;
5° Délibération du conseil municipal délégant au Maire les droits de préemption ;
6° Délibération du conseil municipal délégant au Maire la faculté d’ester en justice ;
7° Délibération du conseil municipal délégant au Maire la possibilité de régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués des véhicules communaux ;
8° Délibération du conseil municipal délégant au Maire la possibilité de réaliser des lignes de trésorerie ;
9° Délibération du conseil municipal délégant au Maire la possibilité de procéder au dépôt des demandes d’autorisations d’urbanisme ;
10° Désignation des membres de la Commission d’Appel d’Offre (C.A.O) ;
11° Désignation des membres de la Commission de Délégation de Service Public (CDSP);
12° Création et composition des commissions municipales ;
13° Désignation des délégués auprès du CNAS ;
14° Désignation des délégués auprès du Syndicat Mixte des Garrigues de Nîmes ;
15° Désignation des délégués auprès du SMEG – Territoire d’Energie du Gard ;
16° Autorisation de poursuites par voie de commandement accordée par la Maire au receveur municipal ;
17° Délibération de principe autorisant Madame la Maire à recruter des agents contractuels pour remplacer des agents publics momentanément indisponibles ;
18° Autorisation donnée à Madame la Maire ou sa représentante à signer la convention d’adhésion à la plateforme « coopération » avec la CAF du Gard ;


I. DELIBERATIONS

1° Délibération relative aux délégations consenties au Maire par le conseil municipal :
Délibération n°012-2026 Rapporteur : Madame la Maire

Madame la Maire expose que l’article L.2122-22 du code général des collectivités territoriales (CGCT) permet au conseil municipal de lui déléguer un certain nombre des compétences qui sont les siennes, afin d’éviter d’avoir à réunir le conseil pour délibérer dans les matières déléguées, en permettant de la sorte des prises de décision rapides par l’exécutif municipal.
Madame la Maire indique que l’article précité permet de donner délégation au maire en trente-et-une matières, en tout ou partie, le conseil municipal étant ainsi totalement libre de choisir parmi ces matières celles qui lui seront déléguées. Elle précise que si ces délégations peuvent être données pour la durée du mandat, l’assemblée délibérante peut décider à tout moment d’y mettre fin selon les dispositions de l’article L. 2122-23 du CGCT qui encadrent leur usage.
Madame la Maire indique en outre que sauf à ce que le conseil municipal s’y oppose expressément, la Maire dispose de la faculté de subdéléguer à un adjoint ou à un conseiller municipal les délégations qui lui sont données par l’organe délibérant, dans les mêmes conditions que celles prévues à l’article L. 2122-18 du CGCT pour les délégations de ses propres fonctions aux adjoints ou conseillers municipaux.
Elle ajoute que lorsque le maire se trouve dans un cas d’empêchement, le conseil municipal redevient décisionnaire dans les matières qu’il lui a déléguées, le conseil pouvant cependant prévoir et organiser par avance la suppléance du maire empêché en décidant que dans une telle situation, les décisions dans les matières déléguées seront prises par un adjoint ou, à défaut par un conseiller municipal, dans les conditions fixées par l’article L. 2122-17 du CGCT.
Madame la Maire conclut en indiquant que le maire délégataire du conseil municipal est astreint à un devoir d’information périodique de l’assemblée délibérante puisqu’il est tenu de rendre compte, lors de chacune des réunions obligatoires du conseil, des décisions qu’elle prend en vertu des délégations reçues.
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l’UNANIMITE :
1.   De confier au maire, pour la durée du mandat, les délégations suivantes
1° D'arrêter et modifier l'affectation des propriétés communales utilisées par les services publics municipaux et de procéder à tous les actes de délimitation des propriétés communales ;
3° De procéder, dans les limites fixées par le conseil municipal, à la réalisation des emprunts destinés au financement des investissements prévus par le budget, et aux opérations financières utiles à la gestion des emprunts, y compris les opérations de couvertures des risques de taux et de change ainsi que de prendre les décisions mentionnées au III de l'article L. 1618-2 et au a de l'article L. 2221-5-1, sous réserve des dispositions du c de ce même article, et de passer à cet effet les actes nécessaires ;
4° De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget ;
5° De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas douze ans ;
6° De passer les contrats d'assurance ainsi que d'accepter les indemnités de sinistre y afférentes ;
7° De créer, modifier ou supprimer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services municipaux ;
8° De prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières ;
9° D'accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges ;
10° De décider l'aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu'à 4 600 euros ;
11° De fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires, huissiers de justice et experts ;
12° De fixer, dans les limites de l'estimation des services fiscaux (domaines), le montant des offres de la commune à notifier aux expropriés et de répondre à leurs demandes ;
13° De décider de la création de classes dans les établissements d'enseignement ;
14° De fixer les reprises d'alignement en application d'un document d'urbanisme ;
15° D'exercer, au nom de la commune, les droits de préemption définis par le code de l'urbanisme, que la commune en soit titulaire ou délégataire, de déléguer l'exercice de ces droits à l'occasion de l'aliénation d'un bien selon les dispositions prévues aux articles L. 211-2 à L. 211-2-3 ou au premier alinéa de l'article L. 213-3 de ce même code dans les conditions que fixe le conseil municipal ;
16° D'intenter au nom de la commune les actions en justice ou de défendre la commune dans les actions intentées contre elle, dans les cas définis par le conseil municipal, et de transiger avec les tiers dans la limite de 1 000 € pour les communes de moins de 50 000 habitants et de 5 000 € pour les communes de 50 000 habitants et plus ;
17° De régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués des véhicules municipaux dans la limite fixée par le conseil municipal ;
18° De donner, en application de l'article L. 324-1 du code de l'urbanisme, l'avis de la commune préalablement aux opérations menées par un établissement public foncier local ;
19° De signer la convention prévue par l'avant-dernier alinéa de l'article L. 311-4 du code de l'urbanisme précisant les conditions dans lesquelles un constructeur participe au coût d'équipement d'une zone d'aménagement concerté et de signer la convention prévue par le troisième alinéa de l'article L. 332-11-2 du même code, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2014-1655 du 29 décembre 2014 de finances rectificative pour 2014, précisant les conditions dans lesquelles un propriétaire peut verser la participation pour voirie et réseaux ;
20° De réaliser les lignes de trésorerie sur la base d'un montant maximum autorisé par le conseil municipal ;
23° De prendre les décisions mentionnées aux articles L. 523-4 et L. 523-5 du code du patrimoine relatives à la réalisation de diagnostics d'archéologie préventive prescrits pour les opérations d'aménagement ou de travaux sur le territoire de la commune et de conclure la convention prévue à l'article L. 523-7 du même code ;
24° D'autoriser, au nom de la commune, le renouvellement de l'adhésion aux associations dont elle est membre ;
25° D'exercer, au nom de la commune, le droit d'expropriation pour cause d'utilité publique prévu au troisième alinéa de l'article L. 151-37 du code rural et de la pêche maritime en vue de l'exécution des travaux nécessaires à la constitution d'aires intermédiaires de stockage de bois dans les zones de montagne ;
27° De procéder, dans les limites fixées par le conseil municipal, au dépôt des demandes d'autorisations d'urbanisme relatives à la démolition, à la transformation ou à l'édification des biens municipaux ;
28° D'exercer, au nom de la commune, le droit prévu au I de l'article 10 de la loi n° 75-1351 du 31 décembre 1975 relative à la protection des occupants de locaux à usage d'habitation ;
29° D'ouvrir et d'organiser la participation du public par voie électronique prévue au I de l'article L. 123-19 du code de l'environnement ;
Les délégations consenties en application du 3° du présent article prennent fin dès l'ouverture de la campagne électorale pour le renouvellement du conseil municipal.

2° Délibération du conseil municipal donnant délégation au Maire pour recourir à l’emprunt
Délibération n°013-2026 Rapporteur : Madame la Maire

Madame la Maire expose :
VU l’article L 2122-22-3° du Code Général des Collectivités territoriales ;
VU l’article L 2122-18 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
Madame la Maire propose au Conseil Municipal dans le but de favoriser une bonne administration communale que lui soit délégué le pouvoir de recourir à l’emprunt dans les limites fixées par le Conseil Municipal et de subdéléguer ce pouvoir à Madame Virginie GOUZE, Première Adjointe, en cas d’empêchement ou d’absence.
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à L’UNANIMITE :
1° De donner délégation au maire en matière d’emprunt, pendant toute la durée de son mandat, conformément aux termes de l’article L 2122-22 (3°) du CGCT dans les conditions et limites ci-après définies : 
- Pour réaliser tout investissement et dans la limite des sommes inscrites chaque année au budget, la maire reçoit délégation aux fins de contracter tout emprunt à court, moyen ou long terme. 
- Le contrat de prêt pourra comporter une ou plusieurs des caractéristiques suivantes : 
- la faculté de passer du taux variable au taux fixe ou du taux fixe au taux variable, 
- la faculté de modifier une ou plusieurs fois l’index relatif au calcul du ou des taux d’intérêt, 
- la possibilité de recourir à des opérations particulières, comme des emprunts obligataires ou des emprunts en devises, 
- des droits de tirages échelonnés dans le temps avec faculté de remboursement anticipé et/ou consolidation, 
- la possibilité d’allonger la durée du prêt, 
- la possibilité de procéder à un différé d’amortissement, 
- la faculté de modifier la périodicité et le profil de remboursement. 
2° Que Madame la Maire pourra conclure tout avenant destiné à introduire dans le contrat initial une ou plusieurs des caractéristiques ci-dessus. 
3° D’autoriser Madame la Maire, conformément à l’article L 2122-18 du Code Général des Collectivités Territoriales, à subdéléguer ces droits de recours à l’emprunt à Madame Virginie GOUZE, 1ère Adjointe, en cas d’empêchement ou d’absence.
4° Que le conseil municipal sera tenu informé des emprunts contractés dans le cadre de la délégation, dans les conditions prévues à l’article L 2122-23 du CGCT. 

3°Délibération du conseil municipal délégant au Maire la compétence relative aux marchés publics
Délibération n°014-2026 Rapporteur : Madame la Maire
Madame la maire expose :
Vu l'article L 2122-22 (4°) du code général des collectivités territoriales, ;
VU l’article L 2122-18 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
Considérant qu'il y a intérêt, en vue de faciliter la bonne marche de l'administration communale, à donner à Madame la maire certaines des délégations prévues par l'article L 2122-22 du code général des collectivités territoriales. 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à L’UNANIMITE :
1° Que Madame la Maire est chargé, pour la durée de son mandat, de prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement : 
- des marchés et des accords-cadres de travaux d’un montant inférieur à 216 000,00 € H.T. ainsi que toute décision concernant leurs avenants qui n’entraînent pas une augmentation du montant du contrat initial supérieure à 5%, lorsque les crédits sont inscrits au budget ; 
- des marchés et des accords-cadres de fournitures d’un montant inférieur à 216 000,00 € H.T. ainsi que toute décision concernant leurs avenants qui n’entraînent pas une augmentation du montant du contrat initial supérieure à 5%, lorsque les crédits sont inscrits au budget ;  
- des marchés et des accords-cadres de services d’un montant inférieur à 216 000,00 € H.T. ainsi que toute décision concernant leurs avenants qui n’entraînent pas une augmentation du montant du contrat initial supérieure à 5%, lorsque les crédits sont inscrits au budget. 
2°Que Madame la Maire rendra compte à chacune des réunions obligatoires du conseil municipal des décisions prises en vertu de la présente délégation de pouvoir (art. L 2122-23 (4°) du CGCT). 
3° Que Madame la Maire pourra charger Madame Virginie GOUZE, 1ère Adjointe, de prendre en son nom, en cas d'empêchement de sa part, tout ou partie des décisions pour lesquelles il lui est donné délégation par la présente délibération. 


4°Délibération du conseil municipal délégant au Maire les droits de préemption
Délibération n°015-2026 Rapporteur : Madame la Maire
Madame la maire expose :
Vu l'article L 2122-22 (15°) du code général des collectivités territoriales, ;
VU l’article L 2122-18 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
Madame la Maire propose au Conseil Municipal, dans le but de favoriser une bonne administration communale, que lui soit délégué les droits de préemption définis par le Code de l’Urbanisme, que la commune en soit titulaire ou délégataire, de déléguer l’exercice de ces droits à l’occasion de l’aliénation d’un bien selon les dispositions prévues à l’article L211-2 ou au premier alinéa de l’article L213-3 de ce même code dans les conditions fixées en application de l’article L2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales et de subdéléguer ce pouvoir à Madame Dominique RIBES, 3ème adjointe déléguée à l’urbanisme, en cas d’empêchement ou d’absence.

Madame la Maire propose que cette délégation s’applique systématiquement pour les biens dont la valeur n’excède pas 200 000,00 € 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal approuve à L’UNANIMITE ces propositions.


5° Délibération du conseil municipal délégant au Maire la faculté d’ester en justice
Délibération n°016-2026 Rapporteur : Madame la Maire

Madame la Maire expose :

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L2122-22,

VU l’article L 2122-18 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
Madame la Maire propose au Conseil Municipal dans le but de favoriser une bonne administration communale et une défense plus efficace des intérêts de la commune, que lui soit délégué le pouvoir d’ester en justice, en application de l’article L2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

Madame la Maire propose que cette délégation s’applique systématiquement au cas où la commune serait amenée à assurer sa défense devant toute juridiction, y compris en appel et, à l’exception où elle serait attraite devant une juridiction pénale.

Il conviendrait également de consentir cette délégation dans le cas d’urgence où la commune serait demanderesse, notamment dans toutes les procédures de référés et, particulièrement lorsqu’elle encourt un délai de péremption et lorsqu’elle est amenée à se constituer partie civile.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal approuve à L’UNANIMITE ces propositions et décide que Madame la Maire pourra charger Madame Virginie GOUZE, 1ère Adjointe, de prendre en son nom, en cas d'empêchement de sa part, tout ou partie des décisions pour lesquelles il lui est donné délégation par la présente délibération.


6° Délibération du conseil municipal délégant au Maire la possibilité de régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués des véhicules communaux
Délibération n°017-2026 Rapporteur : Madame la Maire

Madame la Maire expose que les dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 2122-22, permettent au Conseil Municipal de déléguer au maire un certain nombre de ses compétences ;
VU l’article L 2122-18 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
Il précise que le Conseil Municipal peut lui déléguer le règlement des conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués des véhicules municipaux.
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à L’UNANIMITE :
1° De déléguer à Madame la Maire, la possibilité de régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués les véhicules municipaux dans la limite de 2000,00 € par sinistre. 
2° Que Madame la Maire pourra charger Madame Virginie GOUZE, 1ère Adjointe, de prendre en son nom, en cas d'empêchement de sa part, tout ou partie des décisions pour lesquelles il lui est donné délégation par la présente délibération

7° Délibération du conseil municipal délégant au Maire la possibilité de réaliser des lignes de trésorerie
Délibération n°018-2026 Rapporteur : Madame la Maire

Madame la Maire expose :
Vu l’article L2122-22 (20°) du Code Général des Collectivités Territoriales ;
VU l’article L 2122-18 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
Considérant qu'il y a intérêt, en vue de faciliter la bonne marche de l'administration communale, à donner à Madame la Maire certaines des délégations prévues par l'article L 2122-22 du code général des collectivités territoriales ;
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à L’UNANIMITE :
Article 1er: Que Madame la Maire est chargée, pour la durée de son mandat, de prendre toute décision concernant la réalisation de lignes de trésorerie dans la limite de 200 000,00 € par année civile.
Et que M. le Maire rendra compte à chacune des réunions obligatoires du conseil municipal des décisions prises en vertu de la présente délégation de pouvoir (art. L 2122-23 du CGCT). 
Article 2 : Que Madame la Maire pourra charger Madame Virginie GOUZE, 1ère Adjointe, de prendre en son nom, en cas d'empêchement de sa part, tout ou partie des décisions pour lesquelles il lui est donné délégation par la présente délibération. 

8° Délibération du conseil municipal délégant au Maire la possibilité de réaliser des lignes de trésorerie
Délibération n°018-2026 Rapporteur : Madame la Maire

Madame la Maire expose :
Vu l’article L2122-22 (20°) du Code Général des Collectivités Territoriales ;
VU l’article L 2122-18 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
Considérant qu'il y a intérêt, en vue de faciliter la bonne marche de l'administration communale, à donner à Madame la Maire certaines des délégations prévues par l'article L 2122-22 du code général des collectivités territoriales ;
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à L’UNANIMITE :
Article 1er: Que Madame la Maire est chargée, pour la durée de son mandat, de prendre toute décision concernant la réalisation de lignes de trésorerie dans la limite de 200 000,00 € par année civile.
Et que M. le Maire rendra compte à chacune des réunions obligatoires du conseil municipal des décisions prises en vertu de la présente délégation de pouvoir (art. L 2122-23 du CGCT). 
Article 2 : Que Madame la Maire pourra charger Madame Virginie GOUZE, 1ère Adjointe, de prendre en son nom, en cas d'empêchement de sa part, tout ou partie des décisions pour lesquelles il lui est donné délégation par la présente délibération. 

9° Délibération du conseil municipal délégant au Maire la possibilité de procéder au dépôt des demandes d’autorisation d’urbanisme
Délibération n°019-2026 Rapporteur : Madame la Maire

Madame la Maire expose :
Vu L'article L 2122-22 (7°) du code général des collectivités territoriales;
VU l’article L 2122-18 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
Considérant qu'il y a intérêt, en vue de faciliter la bonne marche de l'administration communale, à donner à Madame la Maire certaines des délégations prévues par l'article L 2122-22 du code général des collectivités territoriales. 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à L’UNANIMITE :
1° Que Madame la Maire est chargée, pour la durée de son mandat, de déposer les autorisations d’urbanisme relatives à la démolition, à la transformation ou à l’édification de biens municipaux liées à la réalisation de projets inscrits au budget.
2° Que Madame la Maire pourra subdéléguer ce pouvoir à Madame Dominique RIBES, 3ème adjointe déléguée à l’urbanisme, en cas d’empêchement ou d’absence.


10° Désignation des membres de la Commission d’Appel d’Offres (C.A.O)
Délibération n°020-2026 Rapporteur : Madame la Maire

Madame la Maire expose :

Vu l’article L. 14 14-2 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) qui dispose que « Pour les marchés publics passés selon une procédure formalisée dont la valeur estimée hors taxe prise individuellement est égale ou supérieure aux seuils européens qui figurent en annexe du code de la commande publique le titulaire est choisi par une commission d’appel d’offres (CAO) composée conformément aux dispositions de l’article L. 1411-5 du CGCT. »

 Considérant que la C.A.O constitue donc une instance de décision pour l’attribution de ces marchés.

Considérant que la commission d’appel d’offres d’une commune de moins de 3500 habitants doit comporter, en plus du Maire, président, 3 membres titulaires et 3 membres suppléants élus au sein du conseil municipal, à la représentation proportionnelle au plus fort reste ;

Considérant qu’il est procédé, selon les mêmes modalités, à l’élection de suppléants en nombre égal à celui des membres titulaires ;

Considérant que le commission d’appel d’offres est l’organe chargé, pour les collectivités territoriales et les établissements publics locaux, d’examiner les candidatures et les offres et d’attribuer les marchés ;

Considérant que la réunion de la CAO n’est pas obligatoire en procédure adaptée. Néanmoins, compte tenu du rôle joué par cette commission et de l’importance du montant de certains de ces marchés, il peut être opportun de consulter la commission d’appel d’offres, même en deçà du seuil de procédure formalisée ;

Considérant que cette commission sera amenée à se réunir dans le cadre des marchés à procédure adaptée pour les marchés supérieurs ou égaux à 90 000,00 € HT ;

Considérant que dans le cadre des procédures formalisées, la commission d’appel d’offres se réunira et se prononcera dans les conditions énoncées dans le Code des Marchés Publics ;

Considérant que le Président de la commission peut inviter à prendre part aux réunions avec voix consultative, le comptable de la collectivité, un représentant de la concurrence ainsi que des personnalités ou agents de la collectivité en raison de leurs compétences ;

Considérant que les conseillers municipaux décident à l’UNANIMITE de ne pas procéder à l’élection des membres de la CAO au scrutin secret selon les dispositions de l’article L2121-20 du CGCT ;

Le conseil municipal décide à l’UNANIMITE de procéder, au scrutin de liste à la représentation proportionnelle au plus fort reste, à l’élection des membres devant composer la commission d’appel d’offres.


LISTE UNIQUE :

Titulaires : Dominique CHAMP, Dominique RIBES, Alain FLOUTIER

Suppléants : Virginie GOUZE, Christophe JOLY, Monique BOURDIAUX

Il est ensuite procédé au vote ;

Sont ainsi déclarés élus :

Dominique CHAMP, Dominique RIBES, Alain FLOUTIER membres titulaires,

Virginie GOUZE, Christophe JOLY, Monique BOURDIAUX membres suppléants,

Madame la Maire étant Présidente de droit de la commission d’appel d’offres.


11° Désignation des membres de la Commission de Délégation de Service Public (CDSP)
Délibération n°021-2026 Rapporteur : Madame la Maire

Madame la Maire expose :

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les article L1411-1 et suivants, D1411-4 et suivants ;

Considérant que dans le cadre de la procédure de délégation de service public prévue aux articles L1444-1 et suivants du CGCT, il est prévu la constitution d’une commission de Délégation de Service Public chargée de procéder à l’ouverture et à l’analyse des candidatures et des offres reçues dans le cadre des procédures de délégation de service public ;

Considérant que conformément aux articles précités, la commission de Délégation de Service Public est composée :
- D’un Président
- De 3 membres du conseil municipal élus en son sein à la représentation proportionnelle au plus fort reste
- Du comptable de la collectivité et d’un représentant de la concurrence avec voix consultative s’ils sont invités par le Président 

Il est donc proposé au conseil municipal de procéder à l’élection :
- De 3 membres titulaires
- De 3 membres suppléants

Considérant qu’au titre de l’article L2121-21 du CGCT, le conseil municipal peut décider, à l’unanimité de ne pas procéder au scrutin secret aux nominations ou aux présentations, sauf disposition législative ou règlementaire prévoyant expressément ce mode de scrutin ;

Considérant que le Maire est Président de droit de chaque commission ;

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à l’UNANIMITE :

1° De ne pas procéder au scrutin secret à l’élection conformément à l’article L2121-21 du CGCT ;

2° De procéder au scrutin de liste et à la représentation proportionnelle au plus fort reste, sans panachage ni vote préférentiel, à l’élection de 3 membres titulaires et de 3 membres suppléants, le Maire étant Président de droit :


LISTE UNIQUE :

Titulaires : Pascal SERANT, Sophie VIGHETTI, Monique BOURDIAUX
Suppléants : Alain GANEM, Christophe JOLY, Josette CHARAF

Il est ensuite procédé au vote :

Sont ainsi déclarés élus :

Pascal SERANT, Sophie VIGHETTI, Monique BOURDIAUX membres titulaires,

Alain GANEM, Christophe JOLY, Josette CHARAF membres suppléants, 

Madame la Maire étant Présidente de droit de la commission de délégation de service public.


12° Création et composition des commissions municipales
Délibération n°022-2026 Rapporteur : Madame la Maire

Madame la Maire :

Vu le Code Général des collectivités Territoriales et notamment l’article L2122-22 ;

Considérant que le rôle des commissions municipales se limite à l’examen préparatoire des affaires et questions qui doivent être soumises au conseil municipal ;

Considérant que ces commissions municipales sont des commissions d’étude afin d’améliorer le fonctionnement du conseil municipal ;

Considérant que le Maire est Président de droit de chaque commission. Chaque commission désigne en son sein un vice-Président ;

Considérant que les conseillers municipaux décident à l’UNANIMITE de ne pas procéder à la désignation des membres des commissions municipales au scrutin secret selon les dispositions de l’article L2121-21 du CGCT

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à L’UNANIMITE :

1° de créer les commissions communales conformément au tableau annexé à la présente délibération.










	
COMMISSIONS

	
MEMBRES

	
URBANISME – TRAVAUX

	Fidéline SEBILEAU (Présidente de droit)
Dominique RIBES
Dominique CHAMP
Bruno GAUBIAC
Vanille PEYTIER
Patrick LEONARD
Marina DELEIDI
Alain FLOUTIER
Samuel GREGO


	
EDUCATION - JEUNESSE

	Fidéline SEBILEAU (Présidente de droit)
Pascal SERANT
Sophie VIGHETTI
Olivier MAURIN
Marina DELEIDI
Patrick LEONARD
Monique BOURDIAUX


	
SECURITE – PREVENTION 

	Fidéline SEBILEAU (Présidente de droit)
Olivier MAURIN
Christophe JOLY
Bruno GAUBIAC
Régis TINCHANT
Alain GANEM
Joseph GALERA


	
FESTIVITES – VIE LOCALE

	Fidéline SEBILEAU (Présidente de droit)
Marypierre GUERIN
Nicolas VIGNAUD
Christophe JOLY
Caroline CAVAILLES
Régis TINCHANT
Samuel GREGO


	
COMMUNICATION – INFORMATION 

	Fidéline SEBILEAU (Présidente de droit)
Virginie GOUZE
Marypierre GUERIN
Valérie LE MAT
Caroline CAVAILLES
Alain GANEM
Alain FLOUTIER


	
FINANCES 15/4 
	Fidéline SEBILEAU (Présidente de droit)
Virginie GOUZE
Pascal SERANT
Dominique RIBES
Dominique CHAMP
Marypierre GUERIN
Olivier MAURIN
Bruno GAUBIAC
Valérie LE MAT
Patrick LEONARD
Régis TINCHANT
Christophe JOLY
Marine DELEIDI
Nicolas VIGNAUD
Caroline CAVAILLES
Alain GANEM
Sophie VIGHETTI
Vanille PEYTIER
Monique BOURDIAUX
Josette CHARAF
Samuel GREGO
Alain FLOUTIER
Joseph GALERA







13° Désignation des délégués auprès du CNAS
Délibération n°023-2026 Rapporteur : Madame la Maire

Madame la Maire expose :
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;
Vu le Code de la Fonction Publique ;
Considérant que le CNAS est un organisme de portée nationale qui a pour objet l’amélioration des conditions de vie des personnels de la fonction publique territoriale et de leurs familles ;

Considérant qu’à cet effet, il propose à ses bénéficiaires un très large éventail de prestations (aides, secours, prêts sociaux, vacances, loisirs, chèques-réduction etc..) qu’il fait évoluer chaque année afin de répondre à leurs besoins et à leurs attentes.

Considérant la désignation d’un membre de l’organe délibérant, en qualité de délégué élu pour représenter la collectivité auprès du CNAS,

Considérant la désignation d’un membre du personnel bénéficiaire, en qualité d’agent délégué pour représenter la collectivité auprès du CNAS ;

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à L’UNANIMITE :

1° De désigner Virginie GOUZE, 1ère adjointe, comme membre de l’organe délibérant, en qualité de déléguée élue pour représenter la collectivité auprès du CNAS ;

2° De désigner Catherine LAFFITE en qualité d’agent délégué et correspondant pour représenter la collectivité auprès du CNAS auprès du service Ressources Humaines.


13° Désignation des délégués auprès du Syndicat Mixte des Garrigues de Nîmes
Délibération n°024-2026 Rapporteur : Madame la Maire

Madame la Maire expose :
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L2121-21 ;
Considérant qu’il convient de procéder à la désignation d’un délégué titulaire et d’un délégué suppléant appelés à siéger au sein du Syndicat Mixte des Garrigues de la Région de Nîmes ;
Considérant les missions du syndicat à savoir :
Ce syndicat à vocation à assurer la gestion et la pérennité du réseau de défense de la forêt contre les incendies (DFCI).

Vu les candidatures de Bruno GAUBIAC (délégué titulaire) et Olivier MAURIN (délégué suppléant) ;

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à L’UNANIMITE :

1° De ne pas procéder aux désignations des membres du Syndicat Mixte des Garrigues de la Région de Nîmes au scrutin secret selon les dispositions de l’article L2121-21 du CGCT ; 

2° De désigner Bruno GAUBIAC (délégué titulaire) et Olivier MAURIN (délégué suppléant) 


14° Désignation des délégués auprès du SMEG – Territoire d’Energie du Gard
Délibération n°025-2026 Rapporteur : Madame la Maire

Madame la Maire expose :
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L2121-21 ;
Considérant qu’il convient de procéder à la désignation de deux délégués titulaires et de deux délégués suppléants appelés à siéger au sein du Syndicat Mixte d’Electricité du Gard ;
Considérant que le syndicat est amené à intervenir dans de multiples domaines de l’énergie électrique.

Vu les candidatures de Dominique CHAMP et Dominique RIBES (délégués titulaires) et Bruno GAUBIAC et Alain FLOUTIER (délégués suppléants) ;

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à L’UNANIMITE :

1° De ne pas procéder aux désignations des membres du Syndicat Mixte d’Electricité du Gard au scrutin secret selon les dispositions de l’article L2121-21 du CGCT ; 

2° De désigner Dominique CHAMP et Dominique RIBES (délégués titulaires) et Bruno GAUBIAC et Alain FLOUTIER (délégués suppléants).

15° Autorisation de poursuite par voie de commandement accordée par la Maire à Madame la receveuse municipale
Délibération n°026-2026 Rapporteur : Madame la Maire

Madame la Maire expose :

Le Code Général des Collectivités Territoriales pose comme principe que chaque poursuite de débiteur d’une collectivité locale n’ayant pas acquitté sa dette envers celle-ci doit avoir l’accord préalable de l’ordonnateur de la collectivité ;
Pour des raisons de commodité et d’amélioration du recouvrement des recettes communales, il est possible de donner une autorisation permanente et générale au comptable public pour effectuer ces démarches sans demander systématiquement l’autorisation de l’ordonnateur. Ainsi, le comptable public pourra procéder à l’édition des commandements de payer pour les redevables défaillants, ainsi qu’à la liquidation des frais afférents.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l’UNANIMITE :

1° De donner une autorisation permanente et générale de poursuites par voie de commandement au comptable public de la commune de BERNIS, Madame Marie-Pierre CROUZET ;
2° De donner cette autorisation pour chacun des budgets de la commune de BENRIS ;
3° De limiter cette autorisation à la durée du mandat du présent conseil municipal.

16° Délibération de principe autorisant Madame la Maire à recruter des agents contractuels pour remplacer des agents publics momentanément indisponibles
Délibération n°027-2026 Rapporteur : Madame la Maire

Madame la Maire expose :

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ;

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et notamment son article 3-1 ;

Vu le décret n°88-145 du 15 février 1988 modifié pris pour l’application de l’article 136 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale ;

Considérant que les besoins des services peuvent justifier le remplacement rapide de fonctionnaires territoriaux ou d’agents contractuels de droit public indisponibles dans les hypothèses suivantes énumérées par l’article 3-1 de la loi du 26 janvier 1984 :

· Temps partiel
· Congé annuel
· Congé maladie, grave maladie ou longue maladie
· Congé de longue durée
· Congé de maternité ou pour adoption
· Congé parental
· Congé de présence parentale
· Congé de solidarité familiale
· Accomplissement du service civil ou national, du rappel ou du maintien sous les drapeaux ou de leur participation à des activités dans le cadre des réserves opérationnelle, de sécurité civile ou sanitaire ;
· Ou enfin en raison de tout autre congé régulièrement octroyé en application des dispositions réglementaires applicables aux agents contractuels de la fonction publique territoriale.


Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l’UNANIMITE:

1° D’autoriser Madame la Maire à recruter des agents contractuels de droit public dans les conditions fixées par l’article 3-1 de la loi du 26 janvier 1984 pour remplacer des fonctionnaires territoriaux ou des agents contractuels de droit public momentanément indisponibles. 

Madame la Maire sera chargée de la détermination des niveaux de recrutement et de rémunération des candidats retenus selon la nature des fonctions concernées, leur expérience et leur profil.

2° Les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges de l’agent nommé seront inscrits au budget aux chapitres et articles prévus à cet effet.

17° Autorisation donnée à Madame la Maire ou sa représentante à signer la convention d’adhésion à la plateforme « coopération » avec la CAF du Gard
Délibération n°028-2026 Rapporteur : Madame la Maire
[bookmark: _GoBack]
Madame la Maire expose :

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

La plateforme coopération de la CAF est un outil numérique mis à disposition par la caisse d’allocations familiales pour les collectivités et partenaires qui participent à une convention territoriale globale (CTG).

Cette plateforme sert principalement à organiser et suivre la coopération entre la CAF et les collectivités locales dans la mise en œuvre des politiques familiales sur le territoire.

Considérant que la présente convention a pour objet de fixer les modalités d’adhésion du partenaire à la plateforme « coopération » via le site internet http://ctg.caf.fr et d’ouverture des accès à cette plateforme pour le personnel du partenaire par les services de la CAF.

Considérant que les parties conviennent dans la présente convention que leurs engagements sont mis en œuvre à titre exclusivement gratuit.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à L’UNANIMITE :

1° D’autoriser Madame la Maire ou son représentant à signer la convention d’adhésion à la plateforme « coopération » avec la CAF du Gard.



La séance est levée à 19h 28
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